
Vendredi 5 juin
Conseil municipal à 19 H 30 dans la salle du conseil à la
mairie

Samedi 6 juin
Kermesse organisée par Les Écoliers Daslois à partir de
14 H 00. Repas et soirée dansante sur réservation

Dimanche 14 juin
Repas tahitien organisé par la paroisse protestante à
12 H 00. /!\ Nouvelle date

Lundi 15 juin
Atelier plaisirs créatifs pour les enfants à 17 H 30, salle
Espace Loisirs. Renseignements au 06.83.09.49.21

Lundi 15 juin
Ouverture des inscriptions pour les nouvelles activités
dasloises pour la saison 2026-2027. 
Mail : nouvelles-activites-dasloises@laposte.net

Mardi 16 juin
Inauguration de l'espace non-fumeur au groupe
scolaire de la Combotte à 11 H 00

Mardi 16 juin
Remise des lots du challenge vélo de Dasle 3D à l'école
à 18 H 15

Mercredi 17 juin
Atelier plaisirs créatifs pour les adultes à 20 H 00, salle
Espace Loisirs

Jeudi 18 juin
Cérémonie célébrant l'appel du 18 juin 1940 aux
Monuments aux Morts à 18 H 00

Dimanche 21 juin
Fête de la musique à partir de 11 H 00 au stade,
organisée par le comité des fêtes

Samedi 27 juin
Gala des nouvelles activités Dasloises à l'Atria à Belfort

À vos agendas 

Le conciliateur de justice est un auxiliaire bénévole chargé de faciliter le règlement amiable des litiges, sans
frais pour les parties.

Il agit comme un tiers neutre et impartial pour aider deux parties en conflit à trouver un accord, évitant ainsi
des procédures judiciaires longues et coûteuses. Il intervient dans les litiges civils, commerciaux, sociaux ou
ruraux.
Il ne donne pas de conseils juridiques, mais peut orienter vers un avocat ou un service compétent si
nécessaire.

Ses missions principales :
- Rechercher un terrain d'entente entre les parties
- Proposer des solutions amiables adaptées
- Rédiger un constat d'accord pouvant devenir exécutoire

C'est gratuit, rapide, accessible et confidentiel.
Retrouvez le conciliateur le plus proche de chez vous sur :
https://www.conciliateurs.fr/
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Téléchargez Illiwap

Scannez pour recevoir les
infos de la commune en direct

Commune de Dasle – www.ville-dasle.fr

Conciliateur de France, Késako ?

Conditions :
Être propriétaire du 

terrain
10 arbres plantés
de variétés anciennes
S’engager sur le bon 

entretien de l’arbre

 Pour en savoir plus :
 Pour vous faire accom

pagner :

 

L’association Vergers Vivants vous accom
pagne gratuitem

ent dans le 
m

ontage de votre dossier

AIDE FINANCIÈRE POUR
VERGERS DE SAUVEGARDE

LA PLANTATION D’ARBRES FRUITIERS
La Région Bourgogne-Franche-Com

té favorise la sauvegarde des variétés fruitières anciennes

Site de la Région Bourgogne Franche-Com
té :

w
w

w
.bourgognefranchecom

te.fr/node/895

ArboriculteurdeVergersVivants : 0607679198

60 %

10 arbres

 d’aide de la 
Région pour

 de 
variétés anciennes

ainsi que les accessoires 

de plantations (tuteurs, 
attaches, protections, etc.)

Et aussi des aides
possibles pour :
•la plantation d’une haie

m
ellifère

•la plantation de petits fruits
•l’installation d’une ruche
•l’installation de nichoirs,

gîtes à insectes, etc.

L'appel à projets de la Région Bourgogne Franche-Comté " Vergers de Sauvegarde " est toujours d'actualité. Vous
pouvez bénéficier d'une subvention de la Région à hauteur de 60 % pour la création d'un verger ou la plantation
de fruitiers dans votre verger. 

Pour un particulier, il faut planter 10 arbres fruitiers de plein vent ou demi-tiges en variétés fruitières anciennes
et locales. Un nombre compris entre 15 et 20 arbres fruitiers de plein vent ou demi-tiges en variétés fruitières
anciennes et locales, est exigé pour les communes, associations, lycées agricoles et établissements scolaires. 

Si vous répondez à ces critères, vous pouvez aussi bénéficier d'une aide financière pour la constitution d'une haie
mellifère, l'installation d'une ruche, l'achat de nichoirs, signalétiques.

Vous pouvez télécharger le dossier de présentation du projet et le règlement complet d'intervention :
https://www.bourgognefranchecomte.fr/node/895

Aide à la plantation d'arbres fruitiers 

Les enfants de l’école ainsi que la directrice ont également été chaleureusement
applaudis pour leur implication et leur belle interprétation de La Marseillaise.

Un grand merci également à la fanfare de Vandoncourt qui a accompagné cette
cérémonie avec talent.
Enfin, nous saluons la présence des nombreux habitants venus participer à cette
commémoration, témoignant une nouvelle fois de l’attachement des Daslois à ce
moment important de mémoire collective.

Commémoration du 8 Mai
La commune a commémoré le 8 Mai, lors d’une cérémonie empreinte de recueillement et de mémoire, en
hommage à celles et ceux qui se sont battus pour la liberté.
Nous adressons tout d’abord notre gratitude aux anciens combattants pour leur présence fidèle et leur
engagement dans le devoir de mémoire. Leur participation contribue à transmettre aux jeunes générations
les valeurs de paix et de souvenir.

Cher(e)s habitant(e)s,

Le 11 mai, le village a dû faire face à un incendie qui s’est déclaré zone de la gare.  
Je tiens à remercier chaleureusement toutes les personnes qui ont participé à l’extinction du feu, qu’il s’agisse des professionnels mobilisés ou des bénévoles venus
prêter main-forte. Un grand merci également à l’entreprise ITM, qui a permis d’assurer toute la logistique nécessaire, ainsi qu’aux conseillers municipaux présents
sur le terrain.

Nous nous dirigeons vers la période estivale, avec de nombreuses animations qui seront proposées dans notre village grâce au dynamisme et à l’engagement de nos
associations.
Venez nombreux profiter de ces belles journées préparées pour vous et partager ensemble des moments conviviaux. À vos agendas ! 
Je souhaite à toutes et à tous de très beaux jours ensoleillés à venir.

Isabelle GRIFFOND-BOITIER
Maire de Dasle



Une foire à tout réussie
Le samedi 10 mai, le stade communal a accueilli la traditionnelle foire à tout organisée par
l’association Comité des fêtes. Dès le matin, les amateurs de brocante et de bonnes
affaires ont pu profiter d’un moment convivial et riche en découvertes, sous une météo
particulièrement clémente.

Tout au long de la matinée, les visiteurs ont déambulé entre les stands dans une ambiance
chaleureuse, avec la possibilité de se restaurer sur place grâce à une petite buvette et un
espace restauration proposés par les bénévoles.
Malgré une dégradation du temps en début d’après-midi, venue quelque peu perturber la
manifestation, le bilan de cette édition reste positif pour les organisateurs, satisfaits de la
participation et de la convivialité partagée lors de cette journée.

Le Challenge Vélo démarré le 25/05 se poursuit…

Vigilance face au démarchage à domicile

NAD : inscriptions ouvertes pour la rentrée 2026-2027

Nous avons le plaisir de vous rappeler que l’association Dasle3D organise le 2ème challenge vélo de la commune. La Mairie soutient cette belle initiative
qui promeut la mobilité active : faire du vélo c’est bénéfique pour la santé et c’est écologique !

Il vous reste encore quelques jours, jusqu'au 14 juin, pour utiliser votre vélo afin de vous rendre à l'école ou chez nos commerçants et partenaires. 4 Boites
ont été déposées à la boulangerie, l'épicerie, la pharmacie et l'école.
Vous pouvez donc faire signer ou tamponner vos bulletins - jaunes pour les enfants et verts pour les collégiens, lycéens et adultes, à chaque fois que vous
vous rendez chez nos partenaires, à savoir : la mairie, l'école et le périscolaire, la boulangerie « La Choupatie », l'épicerie-tabac « chez Marielle », la
pharmacie, la couturière « l'Aiguille dorée », le salon de coiffure « salon M&H », l'apiculteur « Api' Dasle », le Dr Wintzer, le cabinet infirmier, « le plaisir aux
loisirs créatifs » et les NAD.
Vous pourrez faire tamponner 6 bulletins au maximum soit 18 trajets* ! Et même si vous n'habitez pas à Dasle, vous pouvez participer. (* le commerçant
tamponnera si vous faites un achat bien entendu)
Le mardi 16 juin à 18h15 sous le préau de l'école, aura lieu le tirage au sort des gagnants. Plus de 60 lots récompenseront les participants et le plus
chanceux d'entre vous gagnera...un vélo !
Alors soyez nombreux à participer !
Dasle développement durable. 06 95 59 23 80.
Règlement sur : https://www.ville-dasle.fr/

Programme des activités sportives
Lundi
9h-10h15 : Pilates avec Cédric Prigeant (125 €)
10h15-11h : Stretching ballon avec Cédric (75 €)
18h-19h : Pilates avec Magali Cordier (100 €)
19h-20h : Step avec Magali (100 €)
20h-21h : Zumba avec Magali (100 €)

Mardi
9h-10h15 : Pilates avec Magali (125 €) - complet
10h15-11h : Stretching ballon avec Magali (75 €)
18h-19h : Pilates avec Magali (100 €)
19h-20h : Pilates avec Magali (100 €)
20h-21h : Yoga danse avec Magali (100 €) - nouveauté

Jeudi
9h-10h : Stretching avec Cédric (100 €)

Cours d'anglais
Philip Causley propose des cours d'anglais le lundi de 19h15 à 20h15 
(20 séances, 100 €). Reprise après les vacances de la Toussaint.

Contact : nouvelles-activites-dasloises@laposte.net

La commune poursuit ses travaux d’entretien et
d’amélioration de la voirie avec plusieurs chantiers
actuellement à l’étude ou en préparation.
Des consultations sont en cours concernant la réfection du
parking du cimetière ainsi que la viabilité du chemin de
Rouge-Terre, afin d’améliorer le confort et l’accessibilité de
ces secteurs.
Par ailleurs, des travaux sont également prévus au niveau des
accotements de la rue de Montbouton, ainsi qu’au début de
la rue de la Source, où des réfections seront réalisées
prochainement.
De leur côté, les employés municipaux sont déjà intervenus
ces dernières semaines pour réparer plusieurs « tacons » et
dégradations de chaussée devenus problématiques pour les
usagers.
Ces différentes interventions s’inscrivent dans la volonté de
la municipalité de poursuivre l’entretien régulier des
infrastructures et d’assurer la sécurité ainsi que le confort de
circulation dans la commune.

La Gazette du Daslois
Directeur de la Publication : Isabelle GRIFFOND-BOITIER
Rédacteur : Julien BERGET - gazette.ville-dasle@orange.fr
Ne pas jeter sur la voie publique

Mairie de Dasle - 15 rue centrale, 25230 Dasle
Tel : 03.81.34.36.14 - Mail : mairie@ville-dasle.fr
Ouvert du lundi au vendredi : 9h00-12h00 / 14h00-17h30 InstagramFacebook

Suivez-nous !

Actualités

3 questions à Martine Brousse, 2ème adjointe

Aide aux personnes âgées pendant l'été
Avec l'arrivée des fortes chaleurs estivales, la commune
rappelle aux personnes âgées, vulnérables et isolées qu'elles
peuvent s'inscrire sur le registre communal de vigilance (qui
reste confidentiel). En cas de canicule, un suivi régulier sera
assuré. Les proches et voisins sont invités à rester attentifs et
à signaler toute situation préoccupante en mairie au
03.81.34.36.14.

La municipalité souhaite sensibiliser les habitants face aux démarchages à domicile pouvant avoir lieu sur la commune. Plusieurs signalements de ventes
frauduleuses, notamment de faux calendriers ou de faux représentants de services publics et associations, peuvent survenir au cours de l’année.
Il est rappelé qu’il convient de ne jamais laisser entrer une personne inconnue à son domicile sans vérification préalable et de ne pas communiquer
d’informations personnelles ou bancaires lors d’un démarchage au porte-à-porte.
En cas de doute :

demandez une carte professionnelle ou un justificatif,
ne signez aucun document dans la précipitation,
ne remettez jamais d’argent en espèces sans certitude,
privilégiez toujours la vérification auprès des organismes concernés.

La commune invite les habitants à rester particulièrement vigilants auprès des personnes âgées ou isolées, souvent davantage ciblées par ce type
d’arnaques.
Pour toute information officielle concernant les démarchages autorisés ou les communications communales, les habitants sont invités à consulter :

le site internet de la commune,
l’application Illiwap,
directement la mairie.

En cas de comportement suspect, n’hésitez pas à contacter la mairie ou les forces de l’ordre.

Un point sur les travaux

Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ainsi que votre rôle au
sein de la mairie ?

J'ai 54 ans, j'habite à Dasle depuis plus de vingt ans et je suis
enseignante de formation. Au sein de la mairie, je travaille en tant
qu'adjointe, principalement sur les questions d'éducation, de lien
social, de santé et de vie associative.

La musique s’invite au stade le 21 juin
Le Comité des fêtes donne rendez-vous aux habitants le
dimanche 21 juin à partir de 11h au stade communal pour
célébrer la Fête de la Musique dans une ambiance conviviale
et festive.
Deux groupes de musique se produiront afin de partager leur
passion et faire vivre cette belle journée placée sous le signe
de la convivialité.
Une buvette et de la petite restauration seront également
proposées sur place pour permettre à chacun de profiter
pleinement de la fête.
Le Comité des fêtes espère accueillir en nombre les habitants
et visiteurs pour ce moment de partage, de musique et de
bonne humeur au cœur du village.

La traditionnelle kermesse de l’école se prépare et promet une nouvelle fois un bel après-
midi de partage et de bonne humeur pour les enfants, les familles et l’ensemble des
habitants.

Les festivités débuteront le 6 juin dès 14h dans la cour de l’école avec les spectacles
présentés par les différentes classes. 

À l’issue des représentations, les participants rejoindront le stade pour participer aux  
différents ateliers et jeux qui seront installés sur le stabilisé. Une buvette ainsi qu’un
espace de petite restauration seront également proposés tout au long de l’après-midi.
Comme l’an dernier, la journée se prolongera en soirée avec un repas dansant organisé
sur réservation. Un DJ sera présent pour animer la soirée et permettre à chacun de
profiter d’un moment festif et convivial.

Qu'est-ce qui vous a donné envie de devenir élue locale ?

J'ai voulu m'engager pour agir concrètement là où je vis. Mon fils est grand, j'ai donc plus
de disponibilités et cela me donne l'opportunité de me mettre au service des habitants et
du bien commun.

Quel petit projet simple mais concret aimeriez-vous voir réalisé pendant ce mandat ?

J'aimerais réhabiliter l'ancienne bibliothèque de Dasle avec des permanences animées par
des habitant(e)s bénévoles. Cela favoriserait le lien intergénérationnel et la culture.

Cette année, la fête nationale sera célébrée en avance ! La
commune et le Comité des fêtes vous donnent rendez-vous
le vendredi 4 juillet à partir de 17h au stade communal pour
une grande soirée festive ouverte à tous.

Au programme : animations variées pour petits et grands dès
17h (jeux, structures gonflables, maquillage), buvette et
restauration sur place (grillades, frites, crêpes), ambiance
musicale assurée par un DJ et en point d'orgue : un grand feu
d'artifice tiré à la tombée de la nuit !
Entrée libre et gratuite. Venez nombreux !

Fête nationale : le 4 juillet au stade !

La kermesse de l’école 

Monsieur PITET Maurice, décédé le 14 février 2026
Madame PASTRÉ Marie-Thérèse, décédée le 09 avril 2026

Monsieur SCHLICK Williams , décédé le 14 avril 2026
Monsieur DESCHAMPS Michel, décédé le 24 avril 2026

Monsieur LODS Harald, décédé le 24 avril 2026

CHOFFAT Arthur, né le 16 mars 2026

NAISSANCES DÉCÈSÉtat civil

L'association Nouvelles Activités Dasloises (NAD) ouvre les inscriptions pour la saison 2026-2027 à partir du 15 juin 2026. Les adhérents actuels ont déjà pu
renouveler leur inscription.
Comment s'inscrire ?
Contactez l'association par mail à nouvelles-activites-dasloises@laposte.net pour recevoir le bulletin d'inscription.


